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Introduction

Par la conclusion du present contrat, les parties ä la convention
expriment leur volonte, d'une part, de collaborer de maniere
constructive dans toutes tes questions touchant le personnel, d'autre
part, de contribuer ä un developpement sain des transports publics dans
le Canton de Berne. La convention collective de travail cadre (ci-apres
CCT-cadre ou convention-cadre) est assujettie au principe de la banne
foi, qui oblige les parties ä la convention ä apprecier avec beaucoup de
comprehension les interäts reciproques.

1.1 But

Dans l'interet des entreprises assujetties (ci-apres employeur) et du
personnel qu'elles emploient (ci-apres employe-e-s), la presente CCT-
cadrea pourbutde:

fixer des conditions de travail et d'engagement modernes;

garantir l'egalite des sexes et de traitement chez les employe-e-s;

promouvoir de bonnes relations entre les emptoye-e-s et leur
personnel respectif;

approfondir la cooperation entre les parties ä la convention;

permettre au personnel ainsi qu'ä san syndicat de participer de
maniere active et responsable ä l'etablissement des conditions de
travail et d'engagement;

garantir les emplois ä lang terme.

Conformement ä l'art. 24 ai. l let. f de l'Ordonnance cantonale sur les
marches publics (OCMP), l'observation de la CCT relative aux usages de
la branche est la condition necessaire pour l'autorisation d'un
soumissionnaire dans une procedure de soumission.



1.2 Champ d'application

La presente convention-cadre s'applique ä taut personnel employe dans
les transports publics ayant droit ä des contributions d'exploitation, dans
la mesure toutefois oü c'est le Canton de Berne qui est responsable de la
commande des prestations. Sont exclus le trafic national et le trafic
regional sur chemins de fer ainsi que la navigation. En ce qui concerne
les employe-e-s partiellement actifs dans les transports publics, la
presente convention doit etre egalement respectee pour toute l'activite
dans la meme entreprise. La CCT-cadre n'est pas valable:

a) pour les dirigeant-e-s d'entreprise et les membres de la direction
d'entreprise

b) pour les apprenti-e-s

c) pour les stagiaires

1.3 Conventions d'entreprise

Sous reserve de l'alinea suivant, chaque entreprise et le syndicat
competent pour l'entreprise concernee concluent une CCT d'entreprise
qui concretise la convention-cadre dans son application dans l'entreprise
concernee. Les CCT d'entreprise ne peuvent differer de la CCT-cadre
qu'en faveur du personnel.

Meme si la Situation concrete ne justifie pas la conclusion d'une CCT
d'entreprise, les conditions de travail doivent etre fixees par ecrit et de
maniere ä ce que les dispositions de la convention-cadre soient
respectees.

1.4 Droit applicable

Sauf disposition contraire de la presente CCT-cadre, les prescriptions
generales sont applicables.



2 les ä la

2.1 Entree en vigueur et validite

La presente convention cadre est entree en vigueur au 1er janvier 2002
pour une periode indeterminee. La presente edition est applicable ä
partirdu 1er janvier 2025.

2.2 Parties contractantes

Les parties signataires de la CCT-cadre sont:

En tant qu'assodation d'employeurs:

L'association bernoise des entreprises de transports concessionnees
(KBU), avec domicile legal au domicile de son President.

En tant que syndicats:

Syndicat suisse des Services publics (SSP), avec domicile legal ä
Zürich

Syndicat du personnel des transports (SEV), avec domicile legal ä
Berne

Syndicat des medias et de la communication (syndicom), avec
domicile legal ä Berne

Les parties ä la convention sont competentes pour les negociations
relatives ä cette convention-cadre.

2.3 Adhesion ä la convention

D'autres employeurs ont la possibilite d'adherer ä la presente conven-
tion collective de travail.

Les employeurs subordonnes s'engagent ä ce que teurs filiales, qui sont
actives dans le domaine des transports publics ayant droit ä une
contribution d'exploitation, s'affilient selon chiffre 1.2 ä KBU ou ä la
presente convention-cadre.

Les employeurs subordonnes s'engagent, en cas d'adjudication de
prestations de transports ä des tiers de la part des transports publics
ayant droit ä une contribution d'exploitation, ä affilier ces tiers ä KBU ou
ä la presente convention-cadre.



2.4 Negociations sur les chiffres-cles fixes dans l'annexe l ä la CCT

Sur proposition d'une partie ä la convention, une adaptation des
chiffres-cles fixes dans l'annexe l ä la CCT sera negociee, ce, avec effet
ä partir de l'annee civile consecutive. La proposition quant ä la tenue
des negociations doit etre communiquee par ecrit aux autres parties
contractantes.

2.5 Reglement des differends
Les differends concernant l'interpretation, l'execution et l'application de la
presente CCT-cadre - pour autant qu'ils ne soient pas de nature
individuelle et de droit civil - doivent etre regles en premier lieu par des
negociations directes entre les parties en litige. Si aucun accord n'est
trouve, chaque partie peut faire appel au tribunal arbitral. Le recours aux
tribunaux civils ordinaires est exclu.
Les parties en litige sont l'Association des entreprises de bus bernoises
concessionnaires (KBU) et ses membres ainsi que les syndicats
contractants.

2.6 Tribunal arbitral

Si une partie souhaite saisir le tribunal arbitral, eile doit en informer
l'autre partie par lettre recommandee et designer en meme temps un
arbitre. La partie adverse doit egalement designer un arbitre dans les 15
jours suivant la reception de cette communication. Les deux parties
doivent ensuite designer conjointement la presidente ou le President du
tribunal arbitral dans un delai supplementaire de 15 jours. Si la partie
adverse refuse de designer un arbitre ou si eile tarde ä le faire pour
d'autres raisons et/ou si les parties ne parviennent pas ä se mettre
d'accord sur !e choix d'une presidente ou d'un President ou si l'une des
parties refuse de participer ä la designation d'une presidente ou d'un
President, la partie requerante demande ä la presidente ou au President
de la Cour supreme du canton de Berne de proceder aux elections
necessaires.

Le tribunal arbitral a son siege ä Berne. Il est habilite ä statuer
egalement en equite (art. 381, let, b, CPC).

La procedure doit etre aussi simple que possible, mais les parties ont
droit dans tous les cas ä une decision ecrite et motivee.

La decision du tribunal arbitral est definitive, sous reserve des voies de
recours prevues aux artictes 389 et suivants du CPC. Les parties peuvent
convenir par ecrit que la sentence arbitrale peut faire l'objet d'un
recours en derniere instance aupres de la Cour supreme du canton de
Berne au lieu du Tribunal federal (art. 390, ai. l, CPC). Le tribunal
arbitral statue sur les frais resultants de la saisine du tribunal arbitral.

Pendant une procedure arbitrale, il convient de s'abstenir de toute
discussion publique.



2.7 Contröle des entreprises

Apres l'adjudication d'une ligne ou d'un reseau de lignes, la commission
paritaire ordonne le contröle de l'entreprise gagnante (comptabilite
salariale et/ou ptans de service et repartition des Services) par un organe
independant. En regle generale, le contröle est effectue dans un delai de
deux ä trois ans apres l'entree en vigueur de l'adjudication. La commission
paritaire se compose de 6 membres. 3 membres sont designes par les
syndicats contractants et 3 membres par la KBU.

L'entreprise est tenue d'accorder ä l'organe de contröle l'acces ä tous les
documents necessaires et de lui fournir des renseignements.

En cas de soup^on fonde de violation de la CCT-cadre, la commission
paritaire peut ordonner d'autres contröles. Si aucune violation de la CCT-
cadre n'est constatee, les frais de contröle sont en regle generale
Supportes ä parts egales par les partenaires sociaux. En cas de violation
constatee de la CCT-cadre, la commission paritaire peut ordonner des
versements complementaires en faveur du personnel desavantage (avec
un supplement d'au moins 25 pour cent) et mettre les frais de contröle ä
la Charge de l'entreprise fautive. En cas de violation grave, la commission
paritaire peut fixer un supplement plus eleve en faveur du personnel. En
outre, en cas de violation constatee, une peine conventionnelle peut etre
imposee, qui sera utilisee par les partenaires sociaux pour couvrir les frais
de contröle et de procedure non couverts.

Les decisions de la commission paritaire concernant les frais de contröle et
la peine conventionnelle peuvent etre portees devant te tribunal arbitral
(chiffre 2.6). Le recours doit etre notifie dans les 30 jours ä la commission
paritaire. Celle-ci donne mandat aux syndicats et ä la KBU de designer
chacun un arbitre. La procedure definie au point 2.6 s'apptique par
ailleurs.

Le tribunal arbitral statue sur les frais resultant de la saisine du tribunal
arbitral. Les parties contractantes se partagent les frais mis ä la Charge de
la commission paritaire.

2.8 Adaptations de la convention

Les parties ä la convention peuvent - d'un commun accord - proceder ä
tout moment ä des modifications de la convention ou de san annexe.
Ces modifications doivent etre effectuees par ecrit et completent la CCT-
cadre en tant que complements ä la convention.

2.9 Resiliation de la convention

La presente CCT-cadre peut etre resiliee par chaque partie contractante
moyennant un delai de conge de 6 mois pour la fin d'une annee civile.

La partie qui resilie la convention est tenue de presenter par ecrit ses
propositions de reconduction, ce dans un delai d'un mois apres la
resiliation.
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Au cas oü une seule partie concernee resilierait la CCT-cadre, la
convention continue de rester en vigueur entre les parties restantes,
pour autant qu'il reste encore au moins une partie du cöte de
l'employeur et des syndicats chaque.

2.10 Paix de travail

Les parties ä la convention-cadre s'engagent ä sauvegarder la paix du
travail et ä renoncer ä toute mesure de lütte concernant les points
regles dans la presente convention-cadre et san annexe. Les CCT
d'entreprise elargissent la paix de travait aux points regles. Dans ce cas,
l'obligation de paix de travail est absolue.

Les parties contractantes s'engagent, en particulier, ä renoncer ä des
perturbations collectives dans le cadre du rapport de travail. Sont
notamment consideres comme perturbations les debrayages collectifs, la
greve du zele, les licenciements visant ä modifier les conditions
d'engagement en general, les lock-out, etc. Chaque partie s'engage ä ne
stimuler ni ä soutenir en aucune maniere de telles perturbations, mais
plutöt ä prendre toutes les mesures preventives possibles afin d'eviter
detellessituations.

2.11 Participation des employe-e-s

La participation des employe-e-s a pour but de:

a) promouvoir l'entreprise de maniere prospere et maintenir ainsi les
emploisä longterme;

b) assurer aux employe-e-s un developpement personnel et la
satisfaction necessaire ä leur poste de travail;

c) renforcer le droit de participation et le sens des responsabilites
aupresdu personnel;

d) encourager un bon climat de travail dans l'entreprise;

e) stimuler l'interet envers le travail et promouvoir la capacite
economique des entreprises de transport.

Le droit de participation du personnel (loi y relative, etc.) est garanti
dans le cadre des dispositions legales. Gräce ä la participation, la
capacite economique de l'employeur ne doit pas etre reduite ou
menacee.

La forme de la participation des employe-e-s est ä regier respectivement
dans les divers reglements et CCT d'entreprise.
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2.12 Liberte d'association

La liberte d'association est garantie. Le fait de s'associer ou non ä un
syndicat ne doit engendrer aucune discrimination ä l'egard d'une
collaboratrice ou d'un collaborateur.

2.13 Extension du champ d'application

Toutes les parties peuvent, d'entente reciproque, deposer aupres du
Conseil d'etat du Canton de Berne une demande d'extension, en
s'appuyant sur la Loi federale du 28 septembre 1956 permettant
d'etendre le champ d'application de la convention collective.

2.14 Langue contractuelle

La presente CCT est redigee en fran^ais et en allemand. En cas de
doute, c'est l'allemand qui faitfoi.
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3 et du de
tra va i l

3.1 Contrat d'engagement

L'engagement est defini par un contrat d'engagement ecrit. Le contrat
d'engagement fixe le domaine d'activite, le taux d'occupation, la position
hierarchique, le salaire de depart, le debut des rapports de travail,
l'affiliation aupres des assurances sociales et de la caisse de pensions
ainsi que d'autres accords concernant l'engagement.

La presente convention-cadre et les conventions ou la CCT d'entreprise
ainsi que les eventuelles modifications font partie integrante des
conditions d'engagement et sont remises aux employe-e-s. Les

derogations aux dispositions de la CCT-cadre et aux conventions ou ä la
CCT d'entreprise ne peuvent etre effectuees qu'en faveur des employe-
e-s.

Toute modification future de ces documents est communiquee par ecrit
auxemploye-e-s.

En regle generale, l'engagement s'effectue en fonction d'un salaire
mensuel pour les personnes assujetties ä la convention-cadre.
L'engagement sur la base d'un salaire horaire figure ä l'annexe.

3.2 Delai de conge

Le delai de conge durant la premiere annee de l'engagement est fixe par
chaque entreprise. A partir de la deuxieme annee, une resiliation doit
avoir lieu pour la fin d'un mois civil en respectant un delai de 3 mois. De
plus längs delais de conge peuvent etre convenus dans le contrat
d'engagement ou dans une CCT d'entreprise.

Aux termes de l'art. 337 CO, l'employeur et te travailleur peuvent resilier
immediatement le contrat en taut temps pour de justes motifs. Selon la
pratique juridique, un juste motif peut aussi etre, en particulier, le
retrait du permis de conduire - durant le sen/ice ou de fagon repetee
durant le temps libre - pour conduite en etat d'ebriete ou sous influence
de la drogue, ou encore une infraction grave ä la loi sur la circulation
routiere (p. ex. delit de chauffard).

Les rapports de travail prennent fin, sans resiliation:

- ä l'atteinte de l'äge AVS ordinaire (sous reserve d'une poursuite de
l'emploi selon une convention individuelle);
au deces;
ä l'expiration ct'un rapport de travail ä duree determinee;
avec le ctroit ä une rente AI complete.
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3.3 Activites annexes

Les employe-e-s doivent annoncer toute activite annexe ä but tucratif ä
l'employeur, en particulier la tenue de vehicules ä moteur ä des fins
commerciales.

L'employeur peut refuser des activites annexes si elles sont contraires
aux interets de l'entreprise.

Les activites annexes ne peuvent en aucun cas violer les dispositions de
la loi sur le travail de meme que l'ordonnance relative au temps de
travail et de repos des conducteurs professionnels de vehicules ä
moteur.

3.4 Egalite

Tous les collaboratrices et collaborateurs sont juridiquement places sur
te meme pied d'egalite, et ce dans tous les domaines et fonctions. Ces
personnes ont les memes chances et possibilites de developpement, de
meme qu'elles peuvent faire valoir le meme salaire et un travail
äquivalent.

3.5 Protection de la personnalite et des donnees

Chaque collaboratrice et collaborateur a droit ä une protection de san
integrite personnelle au lieu de travail. Les employeurs ne tolerent en
aucun cas toute forme d'oppression d'individus ou de groupes
(mobbing), ainsi que le harcelement sexuel envers le personnel.

Les employeurs veillent ä ce que les cotlaboratrices et collaborateurs
soient proteges de la discrimination, en particulier en raison du sexe, de
la langue, de la culture, de la croyance ou du mode de vie. Taute
infraction sera sanctionnee.

La conservation et la sauvegarde de donnees personnetles doit se limiter
aux necessites de t'entreprise. En outre, les donnees personnelles ne
doivent pas etre transmises et sont ä proteger de l'acces de personnes
non autorisees.

Les collaboratrices et collaborateurs ont un droit de regard,
d'information et de rectification concernant leurs donnees personnelles,
ce, dans le cadre de la loi sur la protection des donnees. La consultation
ne peut avoir lieu que sur annonce preliminaire.
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4 de travail et

4.1 Generalites

En vertu de la modification dans l'ordonnance relative ä la loi sur la
duree de travail (OLDT), les dispositions concernant le temps de travail
stipulees dans ta loi federale sur le travail dans les entreprises de
transports publics (LDT) et l'OLDTsont determinantes pour le personnel
d'entreprise. Pour le personnel d'administration (direction d'entreprise et
les Services administratifs et techniques attenants), ce sont les
dispositions de la loi sur le travail (LTr) ainsi que les ordonnances y
relatives quifontfoi.

4.2 Temps de travail (principe)

Le temps de travail hebdomadaire est de 4l heures au maximum. Cela
correspond ä un temps de travail annuel de 2050 heures au maximum.
D'autres modeles similaires (p. ex. une semaine de vacances

supplementaire) peuvent ätre convenus pour chaque entreprise
consideree.

Demeurent reservees toutes modifications futures de la LDT ou de la LTr
concernant le temps de travait maximal.

4.3 Temps de travail journalier

Est reputee duree de travail selon la LDT ou la LTr toutes les prestations
que les employe-e-s doivent fournir ä l'employeur. Le temps de travail
doit etre planifie de teile fagon que, dans le champ d'application de la
LDT, une semaine d'exploitation de 5 jours soit possible en regle
generale, et dans le champ d'application de la LTr, une semaine
ordinairede Sjours.

4.4 Heures supplementaires

Les dispositions de la LDT ou de la LTr font foi. Demeurent reservees
d'autres reglementations relatives ä chaque entreprise.

4.5 Compensation et remuneration des heures supplementaires .

Les ecarts aux plans de Service inferieurs ä 15 minutes ne sont pas
rapportes separement, mais compenses par un supplement de temps
forfaitaire d'au moins 5 minutes par Service.

Si la duree de travail prevue par le plan de Service depasse les 15
minutes, toute la duree depassant le plan de Service est reputee temps
de travail supplementaire, qui, en regle generale, sera compense par un
temps libre correspondant. Dans le cas contraire, il y a lieu de
compenser cette duree en argent comptant. Ce montant sera majore de
25% au minimum en fonction du salaire de base. 150 heures au
maximum peuvent etre compensees pardes prestations en argent.
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Pour chaque entreprise, des reglementations derogatoires peuvent etre
convenues au niveau de la CCT-cadre, tout en restant analogues dans
l'ensemble.

4.6 Pauses et interruptions du travail

Sont applicables au minimum les dispositions de la LDT ou de la LTr.
Demeurent reservees d'autres reglementations relatives ä chaque
entreprise.

4.7 Respect de la protection de la sante dans la planification des
tours de Services

La planification des tours de Services doit respecter la protection de la
sante de maniere appropriee. En particulier, il y a lieu de garantir que
des efforts unilateraux et permanents soient evites ou tout au moins
regulierement interrompus au sens de l'art. 30 de I'OLDT, art. 6 de la loi
sur le travail et de l'ordonnance 3 y relative.

En outre, une planification des tours de Services correspondante doit
garantir qu'en cas de Service depassant 120 minutes, il y a la possibilite
de se rendre aux toilettes. L'interruption de travail ä cet effet doit
s'elever chaque fois ä 5 minutes au minimum pour 120 minutes.

En cas d'empechement pour des raisons de Service, les entreprises et
les syndicats contractants responsables conviennent dans le cadre de la
CCT d'entreprise une compensation qualitativement analogue.

4.8 Vacances

Sont applicables les disposition de la LDT ou de I'OLDT. Demeurent
reservees d'autres reglementations relatives ä chaque entreprise.

4.9 Jlours de repos

Conformement ä l'article 10 de la LDT, les employe-e-s peuvent faire
valoir 63 jours de repos payes par annee civile.
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4.10 Absences payees

Les employe-e-s ont droit comme suit ä des jours de conge payes (en
fonction de leurtaux d'occupation):

propre mariage/enregistrement du partenariat 3 jours

participation au mariage/enregistrement du l jour
partenariat de ses enfants

deces:

freres et soeurs, grands-parents, petite fille l jour
ou petitfils, beaux-parents, belle-soeurou

beau-frere

parents, propres enfants majeurs 2 jours

conjoint-e/partenaire enregistre-e; propres 3 jours
enfants mineurs

naissance de son propre enfant (conge 5 jours
paternite)
demenagement pour raisons de Service l jour

inspection militaire temps necessaire

convocation devant le tribunal ou des autorites temps necessaire
cantonates et communales pour raisons de
Service ou pour subvenir ä des täches civiles

Le droit ä ce type de conge n'existe plus lorsque l'evenement en
question tombe durant un jour de repos ou de vacances ou durant une
Periode d'incapadte de travail due ä une maladie ou ä un accident, ä
l'exception de sa propre journee de mariage ou de la naissance de son
propre enfant.

En ce qui concerne les employe-e-s ä temps partiel, une journee de
travail au sens du tableau ci-dessus correspond ä une journee de travail
moyenne.

Pour chaque entreprise, des reglementations derogatoires peuvent etre
convenues au niveau de la CCT-cadre, tout en restant analogues dans
l'ensemble.

4.11 Cours de formation continue

Les jours de formation continue prescrits par I'OACP (ordonnance
reglant l'admission des Chauffeurs) pour conserver le permis de conduire
(en moyenne l jour par annee dans l'espace de 5 ans) sont reputes
dans tous les cas comme duree de travail; les frais qui en decoulent
sont egalement ä prendre en Charge par l'employeur. La prise en
compte d'eventuels jours de perfectionnement complementaires en tant
que duree de travail - meme suivis sous le "label" OACP - sont de la
competence de l'employeur.
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Independamment des jours de perfectionnement de I'OACP, il convient
d'appliquer ce qui suit: si l'employeur prescrit une formation (continue)
en raison de l'introduction de nouvelles technologies, d'appareils de
travail, etc. et qu'elle doit etre obligatoirement suivie, le cours doit etre
pris en campte comme duree de travail.

4.12 Conges payes pour activite syndicale
Pour des activites syndicales telles que participation ä des congres de
syndicats, Conferences, reunions, etc., un certain nombre dejournees de

travail libre sont payees aux collaboratrices et collaborateurs
conformement ä la reglementation de la CCT d'entreprise en question,
laquelle est adaptee en fonction de sa taille. Toutefois, 6 jours sont
accordes au minimum par annee aux employe-e-s de chaque entreprise.

4.13 Mandats publics
Avant d'accepter une fonction publique, l'employe-e doit en informer son
employeur.

Dans la mesure du possible, les obligations decoulant de cette fonction
sont ä satisfaire en dehors des heures de Service et les tableaux de
Service doivent en tenir compte. Dans le cas contraire, un conge paye de
8 jours au maximum par annee est accorde, pour autant que cela ne
soit pas exerce comme activite accessoire remuneree en consequence.

4.14 Service des pompiers

4.14.1 Services benevoles

L'employe-e est tenu-e de prendre en Charge les indemnites pour perte
de travail en cas d'engagement au Service du feu ou d'exercices au
Service de defense. En contrepartie, la prestation de travail perdue lui
est imputee.

4.14.2 Services obligatoires

Si, sur la base de prescriptions communales, le Service de defense est
obligatoire, l'employeur doit continuer ä verser le salaire. Les indemnites
versees pour des engagements durant le temps de travail sont en
general prises en Charge par l'employeur. En ce qui concerne les
tableaux de service, il faut veiller ä ce que les exercices du Service de
defense se fassent en dehors des Services planifies.

4.15 Liberation du personnel des transports publics du Service
miljtaireetcivil

La banne marche des transports publics doit etre garantie dans le cadre
du concept general de defense ainsi que dans des situations
extraordinaires. A cet effet, les employe-e-s indispensables des
transports publics (KTU) concessionnes par la Confederation doivent etre
liberes du Service militaire et civil.

D'entente avec l'employe-e, l'employeur peut faire la demande de
liberation du Service militaire et civil.
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5 et

5.1 Salaire de base (salaire annuel)

Le salaire de base (salaire annuel) pour le personnel roulant est fixe
individuellement. Les Elements constitutifs de cette fixation individuelle
du traitement sont la fonction, l'experience, la performance et la
responsabilite de l'employe-e en question.

La remuneration d'autres fonctions, pour autant qu'elle soit soumise ä la
CCT-cadre, est reglee dans les reglements ou CCT d'entreprise - en
comparaison avec les traitements du personnel roulant et en tenant
compte de maniere appropriee des conditions usuelles de la branche.

5.2 Treizieme salaire

Le salaire de base est verse mensuellement en 13 parties. Sauf mention
contraire dans la CCT d'entreprise, le treizieme salaire est verse en
novembre.

Lors d'un engagement ou d'un depart dans le courant d'une annee civile,
le droit au treizieme salaire se calcule au pro rata.

5.3 Perspective salariale individuelle

Le Systeme de traitement de l'entreprise doit contenir une evolution
salariale individuelle,

5.4 Allocations familiales

Les prescriptions minimales legales font foi, d'autres reglementations
d'entreprise etant possibles.

5.5 Supplements au salaire

Des supplements au salaire peuvent etre convenus dans les reglements
ou CCT d'entreprise, mais ils doivent etre assures.

5.6 Allocation d'inconvenients

Le personnel engage dans le service roulant peut beneficier d'alloca-
tions pour inconvenients de Service pour des depenses regulieres pour le
menage et le transport ä la suite de temps de travail irregulier ou pour
des Services en 3 equipes, ce conformement aux regtements ou ä la CCT
d'entreprise. Ces allocations peuvent etre versees en fonction de la
Situation ou forfaitairement.

Si les inconvenients de Service sont compenses sous la forme d'une
allocation forfaitaire, seul le montant maximum fixe ä l'annexe l et
relatif ä la remuneration moyenne du personnel routant d'une entreprise
estapplicable.
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5.7 Frais (remboursement des frais occasionnes)

Les remboursements des frais selon CO sont regles separement par
chaque entreprise en complement au reglement figurant au chiffre 5.6.
Les frais ne peuvent pas etre imputes ä la remuneration moyenne du
personnel roulant.

5.8 Primes de fidelite (cadeaux cTanciennete)

Apres 20 ans de Service revolus aupres du meme ennployeur et ensuite
tous les 5 ans revolus, l'employe-e re^oit une prime de fidelite
equivalente au montant d'un salaire mensuel. Cette gratification peut
etre convertie en temps libre d'entente avec l'entreprise,

Pour chaque entreprise, des reglementations derogatoires peuvent etre
convenues au niveau de la CCT-cadre, tout en restant analogues dans
l'ensemble pour le personnel.

En cas de depart de l'entreprise pour raison d'invalidite, de retraite ou
de deces, 1/60 de la prime de fidelite est accordee ä l'employe-e ou
respectivement aux survivant-e-s (veuve/veuf ou orphelins beneficiant
d'une allocation pour enfants), ce pour chaque mois complet ä partir de
l'accomplissement de la 15e annee de Service ou de l'echeance de la
derniere gratification.

5.9 Vetements de travail et de service

Le personnel roulant et des ateliers a respectivement droit ä des
vetements de Service et de travail.

5.10 Remuneration moyenne du personnel roulant d'une entreprise

Pour determiner le niveau de salaire du personnel roulant qui doit etre
respecte par les diverses entreprises, la remuneration annuelle moyenne
du personnel roulant d'une entreprise est calculee. Les taux minimums
figurent ä l'annexe l. Us se referent ä un temps de travait annuel de
2050 heures.

Le montant de cette remuneration resulte de la somme de tous les frais
de salaire pour le personnel roulant (salaire brut selon certificat de
salaire imposable); ne sont pas pris en compte les allocations pour
enfants prevues par la loi ainsi que les allocations forfaitaires pour
inconvenients de service conformement au Chiffre 5.6, pour autant
qu'elles ne depassent pas le montant fixe ä l'annexe l. Pour le cas oü
des supplements et des allocations d'inconvenients seraient contenus
dans le salaire brut, leurs montants doivent etre presentes separement
- sur demande - dans le cadre d'un contröle d'entreprise.

Les facilites de voyage du personnel (FVP) financees par l'employeur
sont prises en campte ä hauteur du prix de I'AG-
collaborateur/collaboratrice assume, le cas echeant, par l'employeur.
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Sont egalement pris en campte les elements de remuneration indirects
suivants, pour autant que les conditions ci-dessous soient rempties:

Si dans d'autres reglementations relatives ä chaque entreprise il est
convenu - en lieu et place d'une augmentation salariale generate -

d'un droit supplementaire aux vacances selon Chiffre 4.8, la
remuneration moyenne minimale du personnel roulant d'une
entreprise conformement ä l'appendice l peut etre baissee de 0,4 %
parjour de vacances (surla base de 5 jours de travail hebdomadaire,
c.-ä-d. au maximum 2% parsemaine).

Les primes de fidetite selon chiffre 5.8, qui ont ete converties en
conge paye, peuvent etre prises en campte par la valeur
correspondante.

La remuneration moyenne du personnel roulant d'une entreprise est
fixee en fonction du tableau des salaires (annexe l) et d'une carte
synoptique (annexe 2).

Les entreprises qui sont actives dans divers reseaux de lignes regionales
doivent respecter la remuneration moyenne determinante du personnel
roulant au sein du reseau constitue par la meme exploitation.

Les entreprises qui, dans le meme reseau d'exploitation et la meme
zone de salaire, occupent des collaborateurs/-trices pouvant etre
engages de maniere limitee comme de maniere illimitee (uniquement
reseau mini et midibus) doivent respecter la remuneration moyenne:
soit, celle applicable ä taute l'exploitation pour les collaborateurs/-trices
engages de fagon illimitee, soit celle calculee separement pour chaque
partie d'entreprise.
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6 du en de
travail

6.1 Dispositions generales

Une incapacite de travailler frappant l'employe-e par suite de maladie,
accident ou grossesse doit etre annoncee ä l'employeur aussi
rapidement que possible. Taute absence due ä une maladie de plus de
3 jours ouvrables, doit, sur demande de l'employeur, etre attestee par
un certificat medical. En cas de maladie de longue duree ou d'accident
de meme que s'il existe un doute quant ä l'incapacite de travail ou de
l'exercice d'une activite lucrative, des certificats medicaux
supplementaires ou un examen aupres du medecin de confiance de
l'employeur peuvent etre exiges; dans ce dernier cas, les frais d'examen
sont ä la Charge de l'employeur.

En cas d'empechement de travailler pour les raisons figurant ä l'alinea
l, l'employe-e a droit, ä partir du premier jour d'absence, au maintien
du paiement de son salaire de base integral et des allocations sociales,
mais sans les allocations d'inconvenients de service forfaitaires ou liees
ä un service en cas de travail irregulier. Ce droit dure jusqu'ä l'entree en
vigueur des prestations du 1er ou du 2e pilier, mais au maximum
pendant 720 jours. Il y a empechement de travailler pour chaque
restriction affectant la performance de travail en raison de maladie ou
d'accident. Le salaire net en cas de maladie/accident ne doit pas
depasser la remuneration nette versee en cas de capacite de travail de
100% (compensation de salaire net).

Le droit au versement du salaire presuppose que l'employe-e n'a pas
cache de maladie lors du contröle medical d'entree, qu'il/elle se
conforme aux prescriptions medicales, contribue activement au
recouvrement de la capacite de travail, accepte une autre activite que
l'on peut raisonnablement exiger de cette personne de meme qu'il/elle a
rempli son devoir d'information envers t'employeur.

Si une incapacite de travail ne se manifeste qu'apres la demission de
l'employe-e, le salaire est verse par l'employeur jusqu'ä echeance du
delai deresiliation.

L'employe-e cede ä san employeur les droits aux indemnites que lui
confere une assurance responsabilite civile d'un tiers ä hauteur du
montant correspondant aux prestations supplementaires.

L'employe-e a l'obligation d'habiliter l'assureur ä se procurer les
informations necessaires pour le cas d'assurance en question (liberation
de l'obtigation de garder le secret professionnel).
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6.2 Maladie

L'employe-e peut etre assure-e par l'employeur dans une assurance

collective d'indemnite journaliere contre une perte de salaire par suite
de maladie. Le delai de carence convenu doit etre d'au moins 30 jours.
Les primes relatives a cette assurance sont, le cas echeant, assumees
pour moitie au moins par l'employeur. Les prestations de cette
assurance durant le versement du salaire sont devolues ä l'employeur ä
hauteur correspondante.

Le droit au versement du salaire peut, selon la loi federale sur la partie
generale du droit des assurances sociales (LPGA), etre reduit ou
supprime si l'employe-e a provoque ou aggrave la maladie
intentionneltement ou s'il/elle l'a dedenchee ou fait empirer en
commettant un delit ou acte criminel intentionnel.

Selon la loi federale sur l'assurance-maladie (LAMal), les employe-e-s
doivent obligatoirement contracter une assurance de soins en cas de
maladie (soins medicaux, medicaments, frais hospitaliers). L'employeur
peut verser un subside ä la prime pour l'assurance de base selon les
reglementations ou les CCT de l'entreprise en question.

6.3 Accident

L'employeur assure tous les employe-e-s contre les accidents

professionnels et non professionnels. Les primes concernant l'assurance
accidents professionnels sont ä la Charge de l'employeur, tandis que 2/3
au maximum de celles pour les accidents non professionneis sont
assumees par les employe-e-s.

Les prestations d'assurance de la SUVA et d'autres assureurs reviennent
ä l'employeur ä hauteur du montant correspondant pendant la periode
du maintien du paiement du salaire. Si l'indemnite pour accident versee
par la SUVA ou par l'assurance militaire est reduite ou refusee, la
prestation de l'employeur est diminuee proportionnellement. Si
l'employe-e tauche une rente de la SUVA ou de l'assurance militaire
(AM) pour une incapacite de gain resuttant d'un accident, cette rente
peut etre compensee avec le salaire.

En cas d'acddents survenant pendant une activite secondaire -non
annoncee ou non autorisee, le devoir de maintien du paiement de salaire
de l'emptoyeur devient caduc.

6.4 Paiement du salaire en cas de Service militaire suisse et autres
Services obligatoires de Suisse

Pendant l'ecole de recrue, l'employe-e touche au minimum la

compensation de l'allocation pour perte de gain (APG). Les autres
Services obligatoires donnent droit au maintien du paiement du salaire
de base integral et des allocations sociales, mais sans les allocations
d'inconvenients de Service forfaitaires ou liees ä un Service en cas de
travail irregulier.
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Lors de Services volontaires ou ct'avancement, le montant lie au

maintien du paiement du salaire fait l'objet d'un accord individuel au cas
parcas.

Les prestations APG reviennent ä l'employeur, dans la mesure oü elles
ne depassent pas le montant des prestations versees par ce dernier.

Sont reservees les reglementations speciales concernant les cas de
guerre ou les Services actifs.

6.5 Occupation de femmes enceintes
Toute femme enceinte n'a le droit d'etre occupee qu'avec san accord et
en aucun cas pour une duree depassant celle du travail journalier
ordinaire. Sur simple annonce, elles peuvent se tenir ä l'ecart du travail
ou le quitter.

Au cas oü, selon toute probabilite, une incapacite de travail ne durerait
pas plus de 4 jours, il est possible de renoncer ä une attestation
medicale. Si, pour une periode indeterminee, la collaboratrice ne
presente pas de certificat medical attestant san incapacite de travail,
t'interruption de travail sera traitee en tant que conge non paye, pour
autant qu'il ne tombe pas sur la periode du conge de maternite.

En cas ct'absences liees ä une grossesse attestee par un medecin, le
maintien du paiement du salaire est determine par les dispositions
relatives au versement du salaire, selon le Chiffre 6.1, mais il ne durera
au maximum que jusqu'au debut du conge maternite paye.

6.6 Conge de maternite

En principe, ce sont les dispositions de la loi federale sur les allocations
pour perte de gain en cas de Service et de maternite (Loi sur les
allocations pour perte de gain, LAPG) ainsi que les ordonnances y
relatives (Reglement sur les allocations pour perte de gain RAPG) qui
fontfoi.

En cas d'accouchement, l'employee a droit ä un conge maternite paye.Il
debute ä la date de l'accouchement, dure au minimum 14 semaines et
doit etre pris en une fois. Pendant les deux premieres annees
d'engagement, le salaire devant etre verse pendant ce conge est
determine par les dispositions legales. Ensuite, le salaire pour la duree
du conge de maternite est determine selon les dispositions relatives au
versementdu salaire seien lechiffre6.1.
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6.7 Jouissance du salaire

En cas de deces d'un-e employe-e, la veuve ou le veuf ou les orphelins

ayant droit ä des allocations pour enfants obtiennent la jouissance du
salaire ä partir du jour du deces:

l. pour une cturee d'un mois, si les rapports de travail ont dure moins
dedeuxans;

2. pour la duree de resiliation des rapports de travail convenue dans le
contrat de travail, si le defunt/la defunte a travaille aupres de
l'employeur pendant au moins deux ans sans interruption.

6.8 Perte du permis de conduire

Pendant la duree de la perte du permis de conduire, le personnel roulant
est mis en conge (vacances) ou en conge non paye. Dans des cas
particuliers, on peut le charger d'effectuer une autre activite en
reduisant, le cas echeant, en consequence san salaire. Demeure

reservee une dissolution du contrat de travail selon chiffre 3.2.

L'employeur assure tous les employe-e-s contre les consequences

economiques liees ä l'äge, ä l'invalidite ou au deces. Les prestations et
le financement de l'institution de prevoyance choisie doivent
correspondre aux reglementations usuelles de la branche du transport
publicdevoyageurs.

Pour les autres aspects s'appliquent les dispositions des reglements de
l'institution de prevoyance.
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8 du
8.1 Reprise du personnel en cas de reprise des lignes de transports

publics apres un appel d'offres public

Lorsque des lignes existantes ou des zones de concession entieres font
l'objet d'un appel d'offres public, le fournisseur de prestations obtenant
le mandat a l'obligation en tant qu'employeur de reprendre le personnel
du service roulant engage jusque-lä sur les lignes existantes ou dans la
zone de concession et soumis ä la presente convention collective de
travail, dans la mesure oü le personnel concerne (inclusivement les
employe-e-s remuneres ä l'heure) ne rejette pas la reprise des rapports
de travail par le nouvel employeur. Dans ce cas, les annees de service
effectuees aupres de l'exploitant precedent doivent etre prises en
compte. Si, dans le cadre d'une liquidation totale ou partielle, les
prestations de libre passage individuelles du personnel ä reprendre sont
reduites, l'ancien employeur completera ces prestations ä hauteur de
100% dans la mesure de ses possibilites financieres. Pour le cas oü ce
financement ne serait pas possible, ou seulement en partie, le nouvel
exploitant assume cette obligation, pour autant qu'aucun autre
financement ne puisse etre garanti par les pouvoirs publics.

Les salaires individuels verses jusqu'ä ce moment doivent etre proposes
aux employe-e-s devant etre repris, dans la mesure oü ces salaires ne

se situent pas en dehors du Systeme de traitements de l'entreprise du
nouveau fournisseur de prestations; les salaires se situant au-delä du
salaire maximum du Systeme de traitements de la nouvelle entreprise
peuvent etre reduits jusqu'au niveau du nouveau salaire maximum. La
remuneration d'entreprise moyenne selon les dispositions de la presente
CCT doit etre respectee en moyenne dans les propositions salariales
faites au personnel devant etre repris.

Cette disposition s'applique egalement lorsqu'il n'est pas possible
d'attribuer de maniere ctaire les anciens employe-e-s aux lignes perdues
(p. ex. lorsque seule une partie du reseau existant a fait l'objet d'un
appel d'offres public); dans ce cas, le nouvel employeur doit aussi
proposer, selon les regles citees, un nouveau poste aux employe-e-s

liberes pour cette raison.

Pour les personnes, qui, au moment de l'offre de reprise faite aux
employe-e-s de l'ancien employeur, sont declarees malades pour des

raisons de sante, et pour lesquelles il n'y a aucune reprise de l'activite
professionnelle en vue suite ä une evaluation medicale, le nouvel
employeur n'est pas tenu de reprendre ces personnes.

La presente disposition ainsi que la suivante (chiffre 8.2) s'appliquent
par analogie ä la reprise d'entreprises ou de parties d'entreprise lors
d'un achat ou d'une vente.
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8.2 Protection de licenciement pour le personnel repris

Dans un delai de 3 ans apres la reprise de lignes existantes ou de zones
de concession, l'employeur est tenu, s'il entend licencier les employe-e-s

repris selon le chiffre precedent, de prouver que les licenciements
envisages ne sont pas prononces dans le but de reduire les couts
salariaux, mais pour une autre raison factuelle (renversement du
fardeau de la preuve). Cette preuve doit etre fournie aux personnes
concernees et sur demande de ces dernieres ou de la commission
paritaire, eile doit egalement etre fournie ä la commission paritaire. Si la
commission paritaire estime que la preuve n'est pas concluante, eile
ordonne le versement par l'employeur fautif d'une indemnite aux
personnes concernees.

9 Dispositions finales

La presente CCT entre en vigueur le lerjanvier 2025 et remplace celle
dejuin2020.

Berne, septembre 2024

Les parties contractantes

En tant qu'association d'employeurs:

KBU
Nation bernoise des entreprises de transports concessionnees

^^ i''i]^
RfeneTS&inTieü ' Orri(J Agoues
President Secretaire

\ / ,^

En tant que syndicats:

SSP
Synrij<;at^uisse
do6 s^rvijcäls publics

Christiann Dandres
Presidgfit

Mfcha Amstad
/Secretaire central
Transports urbains

^
SEV
Syndicatdu personnel
des transports

Valerie Boillat
Vice-President

^^

syndicom
Syndicat des mpdias
et de la /
communication /
':^:7::!'^
Manuel Wyss "

Resßonsahlg.Secteur
-ogistif

Susanne Oehler
Secretaire syndical
Logistique

»mrnik Dfetrich
Secretaire central
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Etat au lerjanvier 2025

5.11

5.11

5.7

Remuneration
moyenne pour
personnel roulant

parentreprise
Remuneration
moyenne pour
personnel roulant

parentreprise
Ailocation pour
inconvenientsde
Service au maximum

parannee

Employe-e-s du Service de conduite
Zone l (blanc/bleu)

Employesengages
uniquementsur

reseau limite
Midi/Minibus

Des 1.1.2021

69.610 (100%)

Des 1.1.2025
73.500 (105.6%)

max.

Fr. 2.400

Employes engages
de fagon illimitee

Des 1.1.2021

77.360 (100%)

Des 1.1.2025
81.500 (105.4%)

max.

Fr. 2.400

Zone 2 (rose)

Employesengages
uniquementsur

reseau limite
Midi/Minibus

Des 1.1.2021

73.000 (100%)

Des 1.1.2025
77.000 (105.5%)

max.

Fr. 2.400

Employesengages
de fa^on illimitee

Des 1.1.2021

84.840,(100%)

Des 1.1.2025
89.500(105.5%)

max.

Fr. 2.400
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(La carte se trouve dans la partie allemande.)

Zone 2 = blanc

Zone 3 = rose

Zone l = bleu


